Démarches à suivre pour l’attestation de capacité
Un chef d’entreprise ou un salarié manipulant les fluides est considéré comme opérateur :
	Est considéré comme opérateur toute société qui réalise toute ou partie des prestations suivantes sur un équipement :
- mise en service,
- entretien et réparation,
- contrôle de l’étanchéité,
- démantèlement ,
- conception d'équipements,
- formation à la manipulation,
- récupération et charge des fluides frigorigènes,
- toute opération nécessitant la manipulation de fluides frigorigènes (hors première charge dans les équipements).

A noter : sont considérés comme équipements les systèmes et installations de réfrigération, de climatisation (y compris les pompes à chaleur) et de climatisation des véhicules, contenant des fluides frigorigènes seuls ou en mélange. 


JE SUIS CONCERNE(E), QUE DOIS-JE FAIRE ? 
Vous devez obtenir une Attestation de Capacité délivrée par un Organisme Agrée (Bureau Veritas, SGS , Qualiclimafroid, Cemafroid,  Cetim, Groupe de prévention et Dekra à venir) pour chacun de vos établissements concernés. La date butoir pour l'obtention de l'attestation de capacité est le 4 juillet 2009. Vous devez répondre aux deux exigences suivantes :


Obligation de capacité professionnelle : le personnel manipulant des fluides frigorigènes devra être titulaire soit d'un diplôme (ou titre professionnel), soit d'une attestation d'aptitude* délivrée par un organisme évaluateur.

Obligation de détention d'outillage : l'opérateur devra justifier qu'il détient en qualité suffisante l'outillage approprié aux opérations réalisées et aux équipements sur lesquels il intervient.
(*): l'attestation d'aptitude est une évaluation des connaissances et des compétences (théoriques et pratiques) à passer auprès d'un organisme habilité appelé "organisme évaluateur". 

POUR OBTENIR UNE ATTESTATION DE CAPACITE

	Après avoir choisi l’organisme agréé (Bureau véritas, SGS…) vous allez compléter un dossier.
Une fois le dossier complet approuvé, l’organisme agréé vous délivrera l'Attestation de Capacité.
Sa validité est de 5 ans. Pendant cette période (et éventuellement avant sa délivrance), ils vérifieront sur le site de chaque établissement les informations transmises, notamment en examinant les fiches d'intervention.

COMMENT VOUS PREPARER ?
Pour le Personnel :
Recensez le personnel manipulant des fluides frigorigènes. Il devra être titulaire d’une attestation d’aptitude délivrée par un organisme évaluateur (FORBAT par exemple) selon les cas :
Avant le 4 juillet 2011 pour le personnel titulaire d’un des diplômes, titres ou Certificat de qualification professionnelle de la liste officielle.
Avant le 31 décembre 2010 pour le personnel ayant suivi une des formations de la liste officielle ou pouvant justifier d’une expérience significative dans le secteur d’activité concerné.
Les formations FORBAT « Pompe à chaleur +maintenance »  ou « climatisation + maintenance » en font parties.


Avant l’obtention de l’attestation de capacité pour le personnel répondant à aucun des critères précédents.
Pour l'Outillage :
Recensez l'outillage utilisé. Vérifiez que vous possédez l'ensemble de l'outillage nécessaire et qu'il est en quantité suffisante, c'est-à-dire disponible pour chacune de vos interventions sur les équipements contenant des Fluides Frigorigènes.
· Station de charge et de récupération conforme à la norme NF EN 35421 

· Bouteilles de récupération par type de fluide 

· Détecteur de fuites conforme à la norme NF EN 14624 

· Raccords flexibles avec obturateurs 

· Manomètres 

· Thermomètre électronique 

· Balance de précision 5% 

· Matériel de marquage
Pour le Bilan Annuel :
Chaque année avant le 31 janvier, vous devez communiquer votre déclaration annuelle de mouvement de Fluides Frigorigènes (achat, chargement dans les équipements, récupération) et les stocks sur l'année civile précédente.
Pour la Catégorie de l'Attestation de Capacité :
Vous devez déterminer la catégorie pour laquelle votre Attestation de Capacité va être délivrée :
Catégorie I : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides de tous les équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur ;
Catégorie II : Maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène et contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur,
Catégorie III : Récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène,
Catégorie IV : Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur,
Catégorie V : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels mentionnés à l'article R.311-1 du code de la route.
La liste des catégories et des informations complémentaires peuvent être consultées en bas de page. 

	


